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NAM.R 
 

Société anonyme au capital de 1 157 677,80 euros 
Siège social : 4 rue Foucault, 75116 Paris 

832 380 737 RCS Paris  
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
Les actionnaires de la société sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le 11 mai 2023 à 10 heures au 
siège social, situé 4 rue Foucault, 75116 Paris à l’effet de statuer sur l'ordre du jour suivant : 
 
A caractère ordinaire : 
 

1. Ratification de la nomination provisoire de SOCIETE GENERALE VENTURES en qualité 
d’administrateur ; 

2. Ratification de la nomination provisoire de CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS en qualité 
d’administrateur ; 

3. Nomination de Monsieur Alexis Riou en qualité de censeur ; 

4. Nomination de Monsieur Hakim LAHLOU en qualité de censeur ; 

 

A caractère extraordinaire : 

5. Modification de l’article 2 des statuts concernant l’objet social  ; 

6. Modification de l’article 14 des statuts concernant les censeurs ;  

7. Modification de l’article 16 des statuts concernant les décisions du Conseil d’Administration  ; 

8. Modifications formelles concernant la rédaction de certaines dispositions statutaires ; 
9. Pouvoirs pour les formalités. 

Il est précisé qu’il y a lieu de lire dans les projets de résolutions publiés dans l’avis préalable paru au Bulletin  des 
Annonces Légales Obligatoires (BALO) N°41 du 5 avril 2023 : « Huitième » au lieu de « Septième » résolution 
s’agissant de la résolution ayant pour objet les «  modifications formelles concernant la rédaction de certaines 
dispositions statutaires ». 

______________________________ 

 

Actionnaires pouvant participer à l’Assemblée 

L'assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent.  

Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l’inscription en compte des titres à 
leur nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soi t 
le 9 mai 2023 à zéro heure, heure de Paris : 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou 
une attestation de participation (dans les conditions précisées ci-après) peut à tout moment céder tout ou partie 
de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le  9 mai 2023 à zéro heure, heure de Paris, 
la société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte 
d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, son intermédiaire notifiera le transfert de propriété à la 
société ou à son mandataire et lui transmettra les informations nécessaires. Aucun transfert de propriété réa l isé 
après le 9 mai 2023 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifié par l'intermédiaire 
ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention contraire. 

Modalités de participation et de vote 

Pour les actionnaires au nominatif  qui souhaitent participer à l’Assemblée, l’inscription en compte selon les 
modalités susvisées est suffisante. 

Pour les actionnaires au porteur qui souhaitent participer à l’Assemblée, ils doivent solliciter leur teneur de 
compte en vue de l’obtention de leur carte d’admission. Dans ce cadre, leur teneur de compte établira une 
attestation de participation et la transmettra directement à Uptevia, Service Assemblées Générales, 12, place des 
Etats-Unis, CS 40083, 92549 Montrouge Cedex en vue de l’établissement d’une carte d’admission. 
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Cette carte d’admission est suffisante pour participer physiquement à l’assemblée.  

Toutefois, dans l’hypothèse où l’actionnaire au porteur aurait perdu ou n’aurait pas reçu à temps cette carte 
d’admission, il pourra formuler une demande d’attestation de participation auprès de son teneur de compte.  

A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules 
suivantes : 

a) Donner une procuration à un autre actionnaire, son conjoint ou partenaire avec lequel il a conclu un PACS ; 

b) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ; 

c) Voter par correspondance. 

A titre liminaire, il est précisé que, pour tout pouvoir donné par un actionnaire sans indication de mandataire, le 
Président de l’assemblée générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions soutenus par 
le Conseil d’administration et un vote défavorable à l'adoption de tous les autres projets de résolution. 

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’assemblée générale devront : 

− pour les actionnaires nominatifs : demander une carte d’admission en renvoyant le formulaire de vote 
par correspondance complété, à l’aide de l’enveloppe T qui leur a été fournie avec la convocation et se 
présenter le jour de l’assemblée générale directement à l’accueil spécialement prévu à cet effet muni 
d’une pièce d’identité ; 

− pour les actionnaires au porteur : demander à l’intermédiaire habilité, qui assure la gestion de leur 
compte titres, qu’une carte d’admission leur soit adressée comme indiqué ci -avant, et se présenter le jour 
de l’assemblée générale directement à l’accueil spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité. 

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’assemblée générale et désirant voter par correspondance 
ou être représentés devront : 

− pour les actionnaires nominatifs : remplir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration qui  
leur sera adressé avec la brochure convocation et le renvoyer complété et signé à l’aide de l’enveloppe T 
qui leur a été fournie avec la convocation. 

Dans le cas où les actionnaires souhaitent se faire représenter, ils peuvent également désigner ou révoquer un  
mandataire par voie électronique en envoyant le formulaire de vote à distance ou par procuration signé et  
numérisé par e-mail revêtu d’une signature électronique, résultant d’un  procédé fiable d’identification 
 garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à l’adresse électronique   
suivante ct-mandataires-assemblees@uptevia.com en précisant leurs nom, prénom, adresse, ainsi que les nom  
et prénom du mandataire désigné ou révoqué. 

− pour les actionnaires au porteur : se procurer le formulaire unique de vote à distance ou par procuration  
auprès de l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte ti tres. Le formulaire unique de vote 
à distance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par 
l’intermédiaire habilité lequel renverra à l’adresse suivante : Uptevia, Service Assemblées Générales,  
12, place des Etats-Unis, CS 40083, 92549 Montrouge Cedex. 

Dans le cas où l’actionnaire souhaite se faire représenter : ils peuvent également désigner ou révoquer un  
mandataire par voie électronique en envoyant le formulaire de vote à distance ou par procuration signé et  
numérisé par e-mail revêtu d’une signature électronique résultant d’un procédé fiable d’identification  
garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à l’adresse électronique  suivante :  
ct-mandataires-assemblees@uptevia.com en précisant leur nom, prénom, adresse et références bancaires 
complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à  
leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite  
(par courrier ou par fax) ; 

Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à Uptevia, Service Assemblées Générales, via 
l’intermédiaire habilité, à l’adresse indiquée ci -dessus, six jours au moins avant la date prévue de l ’assem blée, 
soit le 5 mai 2023 au plus tard. 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote à distance ou par procuration, dûment remplis et signés, devront 
être reçus par Uptevia, Service Assemblées Générales, au plus tard le 7 mai 2023. 

Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou 
une attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée gén érale.  

Un actionnaire ne peut assister en personne à l’assemblée générale, y voter pour une partie de ses actions, et 
simultanément, désigner un mandataire pour voter au titre du solde de ses actions , un actionnaire qui assiste 
personnellement à l’assemblée ne peut utiliser d’autre technique de vote que de voter lui -même pour l’intégra li té  
de ses titres. 
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Information des actionnaires 

Il est précisé que les documents destinés à être présentés à l'assemblée sont mis à disposition au siège socia l  e t 
mis en ligne sur le site internet de la société (www.namr.com), conformément à la réglementation. 

Jusqu'au cinquième jour inclusivement avant la réunion, tout actionnaire peut demander à la société de lui 
adresser les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de 
commerce, de préférence par mail à l’adresse suivante : investisseur@namr.com. Les actionnaires au porteur 
doivent justifier de cette qualité par la transmission d'une attestation d'inscription en compte. 

Questions écrites 

Jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée générale, soit le 4 mai 2023, tout actionnaire 
peut adresser au Président du Conseil d’administration de la société des questions écrites, conformément aux 
dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce. Ces questions écrites devront être envoyées, par vo ie 
de télécommunication électronique à l’adresse suivante investisseur@namr.com (ou par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception adressée au siège social). Elles devront être accompagnées d'une attestation 
d'inscription en compte. 

Le Conseil d'administration 
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